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(2) However, an offer cannot be revoked: 

(a) if it indicates, whether by stating a fixed 
time for acceptance or otherwise, that it is 
irrevocable; or 

(b) if it was reasonable for the offeree to 
rely on the offer as being irrevocable and the 
offeree has acted in reliance on the offer. 

Article 17 
An offer, even if it is irrevocable, is termi- 

nated when a rejection reaches the offeror. 

Article 18 
(1) A statement made by or other conduct 

of the offeree indicating assent to an offer is 
an acceptance. Silence or inactivity does not 
in itself amount to acceptance. 

(2) An acceptance of an offer becomes ef- 
fective at the moment the indication of assent 
reaches the offeror. An acceptance is not ef- 
fective if the indication of assent does not 
reach the offeror within the time he has fixed 
or, if no time is fixed, within a reasonable 
time, due account being taken of the circum- 
stances of the transaction, including the ra- 
pidity of the means of communication em- 
ployed by the offeror. An oral offer must be 
accepted immediately unless the circum- 
stances indicate otherwise. 

(3) However, if, by virtue of the offer or as 
a result of practices which the parties have 
established between themselves or of usage, 
the offeree may indicate assent by perform- 
ing an act, such as one relating to the dis- 
patch of the goods or payment of the price, 
without notice to the offeror, the acceptance 
is effective at the moment the act is per- 
formed, provided that the act is performed 
within the period of time laid down in the 
preceding paragraph. 

Article 19 
(1) A reply to an offer which purports to b^ 

an acceptance but contains additions, limita- 
tions or other modifications is a rejection of 
the offer and constitutes a counter-offer. 

(2) However, a reply to an offer which 

2) Cependant, une offre ne peut être révo- 
quée: 

a) si elle indique, en fixant un délai déter- 
miné pour l'acceptation, ou autrement, 
qu'elle est irrévocable; ou 

b) s'il était raisonnable pour le destinataire 
de considérer l'offre comme irrévocable et 
s'il a agi en conséquence. 

Article 17 
Une offre, même irrévocable, prend fin 

lorsque son rejet parvient à l'auteur de 
l'offre. 

Article 18 
1) Une déclaration ou autre comportement 

du destinataire indiquant qu'il acquiesce à 
une offre constitue une acceptation. Le si- 
lence ou l'inaction à eux seuls ne peuvent 
valoir acceptation. 

2) L'acceptation d'une offre prend effet au 
moment où l'indication d'acquiescement par- 
vient à l'auteur de l'offre. L'acceptation ne 
prend pas effet si cette indication ne parvient 
pas à l'auteur de l'offre dans le délai qu'il a 
stipulé ou, à défaut d'une telle stipulation, 
dans un délai raisonnable, compte tenu des 
circonstances de la transaction et de la rapi- 
dité des moyens de communication utilisés 
par l'auteur de l'offre. Une offre verbale doit 
être acceptée immédiatement, à moins que 
les circonstances n'impliquent le contraire. 

3) Cependant, si, en vertu de l'offre, des 
habitudes qui se sont établies entre les parties 
ou des usages, le destinataire de l'offre peut 
indiquer qu'il acquiesce en accomplissant un 
acte se rapportant, par exemple, à l'expédi- 
tion des marchandises ou au paiement du 
prix, sans communication à l'auteur de 
l'offre, l'acceptation prend effet au moment 
où cet acte est accompli, pour autant qu'il le 
soit dans les délais prévus par le paragraphe 
précédent. 

Article 19 
1) Une réponse qui tend à être l'accepta- 

tion d'une offre, mais qui contient des addi- 
tions, des limitations ou autres modifications, 
est un rejet de l'offre et constitue une contre- 
offre. 

2) Cependant, une réponse qui tend à être 


